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Guide d’information 
 

Ce guide d’information a été conçu afin de vous aider à préparer et à planifier le séjour de 
votre enfant et de mieux vous informer sur nos procédures et nos politiques.   
 

Nous vous invitons donc à consulter ce guide et à le conserver jusqu’à la fin du séjour de 
votre enfant.  Si toutefois vous aviez d’autres interrogations, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous. 

Politiques du Camp 

Les médicaments « au besoin » devront être dans leur contenant original avec l’étiquette de 
prescription.   
 
 

Politique concernant les poux 
Les poux existent depuis toujours et ne sont pas près de disparaître. Ils ne sont pas dangereux 
bien qu'ils soient dérangeants. Ils s’attaquent à tout le monde, les riches comme les pauvres. 
Ils aiment autant les cheveux propres que les cheveux sales. 
 
 

Au début de chaque séjour, nous vérifions la tête de tous les enfants.  Lorsque nous trouvons 
des poux ou des lentes, nous traitons les enfants la journée même, afin d’éviter toute 
propagation.  Des frais de 35$ par traitement vous seront facturés.  En général, un 2e 
traitement  est nécessaire 7 à 10 jours plus tard.  Nous vous aviserons rapidement de la 
situation. 

Politique concernant les médicaments 
 

Tous les médicaments, même ceux sans 
prescription doivent être remis aux responsables 
des soins santé pour des raisons de sécurité. 
 

De plus,  tous les médicaments à prendre 
régulièrement (même s’il n’y en a qu’un seul) 
devront être remis dans le système alvéolaire de 
distribution (système Dispill) et non pas une 
dosette.  Vous n’avez qu’à le demander à votre 
pharmacien.   

Dispill= OBLIGATOIRE 
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Politique de paiement et modalités de remboursement 
 

• Par carte de crédit : Paiement complet en un seul versement OU 100$ à l'inscription avec 
paiements mensuels répartis également entre le moment de l’inscription et la date de fin du 
séjour (prélèvement le 1er de chaque mois) pour la balance.  

 

• Les frais d’inscriptions de 100$ ne sont pas remboursables en cas d’annulation.  
 

• Il n’y a pas de remboursement pour une arrivée tardive, un départ hâtif ou pour un régime 
alimentaire particulier (dans le cas où le parent fournit une partie de la nourriture). 

 

• Advenant un départ pendant le séjour, pour un motif sérieux et valable, la portion non 
utilisée sera remboursée. 

 

• Si une blessure nécessite un transport en ambulance ou si une maladie exige un ou des 
médicaments sous prescription d’un médecin, les frais seront facturés aux parents. 

 

• En cas d’annulation de votre séjour par une restriction de la santé publique (ex : test positif 
pour votre enfant 48 heures avant le séjour), toutes les sommes perçues seront 
remboursées. 

 

• Si un campeur doit quitter pendant le séjour (test positif ou isolement exigé par la DSP), le 
remboursement sera fait au prorata des journées non utilisées. 

 
 

Relevés 24 pour frais de garde 
 

Si vous désirez recevoir un Relevé 24 pour Frais de Garde,  vous devez obligatoirement nous 
fournir votre numéro d’assurance sociale. 
 
Ils vous seront idéalement envoyés par courriel, sinon par la poste, avant la fin du mois de 
février suivant le séjour de votre enfant au Camp. 

Politique concernant les soins de santé 
 

Bien que nous mettons tout en œuvre afin d’assurer la sécurité et les soins de santé des 
campeurs, personne n’est à l’abri d’un accident.  Le Camp Mariste s’engage à vous informer 
dès que possible si votre enfant avait un problème de santé.  Cela signifie que si notre 
personnel en soins de santé juge que votre enfant doit consulter un médecin, nous vous 
informerons dès que possible de la situation et nous vous inviterons à rejoindre votre enfant 
afin d'assurer votre présence pour la période d'attente et la consultation avec le professionnel 
de la santé. 
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Tous les campeurs sont attendus à 16h00 le dimanche au chalet 
La Paix. 
 
 

• L’arrivée se fait le DIMANCHE à 16h00 
• Vous stationnez votre véhicule dans le stationnement devant le chalet La 

Paix, au secteur Lamoureux 

 
 

La procédure d’arrivée est la suivante : 
 

Inscription de votre enfant au chalet La Paix où vous recevrez : 
 

✓ L’information concernant le moniteur de votre enfant 
✓ Le nom de son équipe 
✓ Le nom de son dortoir ou de sa chambre 
✓ Une fiche de remise de médicaments à remplir et signer 

 
 Rencontre de notre personnel pour : 

 

✓ Remettre la fiche de remise de médicaments dûment remplie et signée 
✓ Remettre la copie couleur de la carte d’assurance-maladie 
✓ Remettre TOUS les médicaments à prendre au besoin ou régulièrement 
✓ Informer notre personnel, s’il y a lieu, des particularités  
     médicales de votre enfant 

 
 Vous serez ensuite dirigé jusqu’à la chambre de votre enfant. 
 

 Finalement, votre enfant ira rejoindre son moniteur et son équipe. 

Arrivée des campeurs  
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Enseigne 
Camp Mariste 

D
o

rto
ir 

Camp de la relâche 
Chalet La Paix 

Trajet pour se rendre au Camp Mariste  

Secteur 
Lamoureux 
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Tous les campeurs devront quitter à 16h00 le jeudi. 
 
 

• Le départ se fait le JEUDI à 16h00 
• Vous stationnez votre véhicule dans le stationnement devant le chalet La 

Paix, au secteur Lamoureux. 
• Les enfants auront eu une collation en après-midi, mais n’auront pas 

soupé. 
 

 

La procédure de départ est la suivante : 
 

  

 Dirigez-vous vers le chalet La Paix, où vous trouverez votre enfant et où vous pourrez : 
 

✓ Rencontrer son moniteur 
 

 Accompagné de votre enfant, vous vous rendez à sa chambre chercher ses bagages, 
qui seront déjà faits.  N’oubliez pas de: 

 

✓ Récupérer TOUS ses bagages 
✓ Vérifier que votre enfant n’a rien oublié (souliers d’intérieur, bottes, vêtements) 
 

 Vous trouverez les items suivants dans les bagages de votre enfant: 
 

✓ Ses médicaments s’il y a lieu 
✓ Les oeuvres qu’il aura fabriquées aux arts et autres souvenirs 

 

N’OUBLIEZ PAS DE PASSER À LA « CORDE À LINGE » OÙ SONT REGROUPÉS TOUS LES 
OBJETS  RETROUVÉS DURANT LE SÉJOUR. 
 

Note: Nous conservons les objets retrouvés durant 30 jours. 

Départ des campeurs  
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Trousseau du campeur  

 5 chandails 
 5 paires de bas chauds  
 5 sous-vêtements  

 3 pantalons 
 2 vestes ou chandails chauds 
 1 paire d’espadrilles 
 1 pyjama  
 1 paire de pantoufles  
 1 lampe de poche  

 1 sac de couchage ou draps de lit 
 
 
Vêtements chauds d’extérieur :  
 habit de neige (mateau et salopette) 

 deuxième salopette (optionnelle) 
 tuque 
 mitaines (2 paires) 
 cache-cou ou foulard 
 bas de laine 
 combines 

 1 paire de bottes d’hiver 
  

 1 taie d’oreiller 
 Peigne ou brosse 
 Serviette et débarbouillette 
 Savon 
 Shampoing 
 Brosse à dents et pâte à dents 
 1 sac pour le linge sale  
 
 Copie couleur de la Carte 
d'assurance-maladie  
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• Tous les effets de votre enfant doivent être identifiés à son nom. 
 

• La nourriture est abondante au Camp.  Il est donc inutile de donner à votre enfant bonbons, 
chocolat, friandises, etc.   

 

• Les campeurs n’ont pas accès au téléphone, à moins d’une raison majeure et avec 
l’autorisation d’un coordonnateur. 

 

• Il est possible d’envoyer des courriels à partir du site Internet du Camp en cliquant sur 
« En contact avec mon enfant » sur la page d’accueil.  N’oubliez pas de noter le nom de son 
équipe et de son moniteur, cela facilite grandement la distribution du courrier. 

 

• Les couteaux, canifs, radios, lecteurs MP3, jeux vidéos et autres items de valeur sont à 
proscrire.  Pour des raisons de sécurité, ils pourront être confisqués et remis au moment du 
départ. 

 

• Pour des raisons de sécurité, l’utilisation du téléphone cellulaire par les enfants est proscrit 
en tout temps, quelle qu’en soit la raison d’utilisation (prise de photos, vidéos, écoute de 
musique, etc.). Si un campeur est trouvé en possession d’un tel appareil, il sera confisqué, 
puis il lui sera remis à son départ du Camp. 

 

• LE CAMP NE SE REND PAS RESPONSABLE DES EFFETS PERDUS OU VOLÉS. 
 

IL EST STRICTEMENT DÉFENDU DE FUMER OU DE QUITTER LE CAMP SANS AUTORISATION DES 
PARENTS. 
 

La possession / consommation de drogues ou d’alcool ne sont pas autorisées ni tolérées au 
Camp et dans ses environs.  Tout campeur pris en possession ou sous l’effet de drogues ou 
d’alcool (quel qu’en soit l’état), sera immédiatement renvoyé, même si le séjour n’est pas 
terminé.  Les parents auront alors la responsabilité de venir chercher leur enfant sur-le-champ. 
 

Veuillez noter que: 
  

Le Camp se réserve le droit de retourner un enfant pour des raisons sérieuses. 
 
 
EN TOUT TEMPS, LES PARENTS OU UN CONTACT D’URGENCE DOIT DEMEURER DISPONIBLE 
POUR VENIR CHERCHER SON ENFANT. 

Renseignements utiles 
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